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« Les avocats ne peuvent pas rester les bras croisés » 149e9

Entretien avec Béatrice VOSS, présidente de la commission libertés 
et droits de l’Homme du Conseil national des barreaux

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Le Conseil national des barreaux s’engage sur la question migratoire. 
Une délégation s’est rendue sur l’île de Lesbos, en Grèce, à la fin du mois 
de septembre dernier. Béatrice Voss, présidente de la commission Libertés 
et droits de l’Homme du CNB, revient pour les Petites Affiches sur les actions 
entreprises par les avocats.

Les Petites Affiches : Pourquoi 
le Conseil national des barreaux 
s’est-il rendu à Lesbos ?

Béatrice Voss : Une délégation du CNB s’est 
rendue à Lesbos, elle comprenait la prési-
dente, le trésorier et moi-même, car je pré-
side la commission Libertés et droits de 
l’Homme. Ce déplacement découle du fait 
qu’on a été saisi par European lawyers in 
Lesbos (ELIL). Cette société commerciale 
à but non lucratif a été créée par une as-
sociation d’avocats allemands et le CCBE 
au moment où il y a eu un accord entre la 
Turquie et l’Europe qui consistait à ce que 
la Turquie garde les migrants sur son sol 

et reçoive en contrepartie des fonds euro-
péens. Cela a marqué le début d’un afflux 
migratoire depuis la Turquie vers la Grèce 
et des hotspots se sont créés. European 
lawyers in Lesbos fonctionne avec des per-
manents et des avocats volontaires  ; à ce 
jour une trentaine d’avocats français se 
sont rendus sur place. Les avocats volon-
taires partent sur des périodes d’un mois, 
ce qui est compliqué pour un avocat. Ils 
prennent ces semaines sur leur temps de 
vacances. Leurs frais de déplacement et 
d’hébergement sont pris en charge mais ils 
ne sont pas rémunérés.
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